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COMMISSION CENTRALE SPORTIVE 

PROCES-VERBAL N°5 DU 27 SEPTEMBRE 2016 

SAISON 2016/2017 

 

 
 

 

Présents : 
 

Rodolphe ADAM, Président de la CCS 

Francis DRUENNE, Frédérick FRANCILLETTE, Yves MOLINARIO, Jacques TARRACOR 

 

Absent : 
 

Dominique FONTAINE 

 

Assistent : 

Philippe CHEVALET (DTN) 

Boris DEJEAN 

 

 
 

Coupe de France Jeunes 2016/2017 : 
 
Compte tenu du nombre d’équipes engagées en Coupe de France Jeunes, les finales M13F, 
M13M, M13F et M17F se dérouleront à 12. 
 
La CCS rappelle que dans le cas où un club désigné organisateur refuse de recevoir, il sera 
tout de même considéré comme organisateur de ce tour alors que l’organisation sera attribuée 
à un autre club de la poule. 
 
Nombre d’équipes engagées (voir annexe ci-joint) avec 1 077 équipes engagées en 2016, nous 
enregistrons une 6ème année consécutive de hausse dans les engagements en Coupe de France 
Jeunes. Comme en 2015 nous dépassons la barre symbolique des 1 000 équipes. 
 
Le nombre de clubs reste quant à lui, stable avec 386 clubs engagés en 2016 pour 389 en 
2015 et 388 en 2014. Soit une moyenne en hausse à 2,79 équipes par club. 
 
 
TQCN  2016/2017 : 
 
La CCS valide les RPE TQCN 2016/2017.  
 
Organisation de la réunion CCS – CRS : 
 
La CCS va mettre en place une rencontre CCS – CRS avec pour thème « Aménagement et 
application RGES ».  
La CCS communiquera prochainement. 
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Elite 2016/2017 : 
 
Validation des collectifs : 
La Commission Centrale Sportive valide l’ensemble des collectifs Elite féminin et masculin 
2016/2017 conformément à l’article 10 des RPE « Elite ». 
 
Eligibilité à l’accession en LNV : 
La Commission Centrale Sportive accorde l’éligibilité pour l’accession en championnat LNV aux 
clubs ci-dessous : 
 
Clubs féminins :  
 

- MUNICIPAL OLYMPIQUE MOUGINS 0068454 
- ISTRES OUEST PROVENCE VOLLEY 0136761 
- VOLLEY CLUB MARCQ BAROEUL 0593916 
- SENS OLYMPIQUE CLUB V-B 0898444 
- VBC CHAMALIEROIS 0634740 

 
Clubs masculins : 
 

- CANTELEU MAROMME VOLLEY-BALL 0761508 
- AVIGNON VOLLEY BALL 0842424 

 
 
Coupes de France Beach Volley : 
 
Après une première édition, la CCS souhaiterait étudier plusieurs points d’amélioration :  
 

 Revoir le format des finales, passage à 8 équipes pour les finales Jeunes 
 Les forfaits seront sanctionnés 
 Revoir le rôle et l’indemnisation des superviseurs 
 Création d’un vadémécum 
 Réalisation d’une carte des lieux potentiels pour recevoir les tours de Coupe de France 

afin de rassurer les clubs sur les déplacements potentiels avant l’engagement 

 Autorisation de l’inscription de 2 collectifs par club 
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Classement général 2016 
 

Féminins : 

 

 Féminin 2016 2015 2014 Nombre participation top 8 Top classement 

1 COTE D'AZUR 1 1 1 1 3 3 1 

2 LANGUEDOC 1 2 3 5 3 3 2 

3 ALSACE 4 4 6 3 3 4 

4 BRETAGNE 1 8 2 2 3 2 2 

5 FLANDRES 3 7 10 3 2 3 

6 IDF SUD-OUEST 5 16 4 3 2 4 

7 PAYS DE LOIRE 6 19 7 3 2 6 

8 LORRAINE 9 9 3 3 1 3 

9 IDF CENTRE 14 5 22 3 1 5 

10 COTE D'AZUR 2 18 6 8 3 1 6 

11 MIDI PYRENEES 7 17 11 3 1 7 

12 PROVENCE 11 8 12 3 0 8 

13 AQUITAINE 13 10 9 3 0 9 

14 IDF SUD-EST 10 13 13 3 0 10 

15 BASSE NORMANDIE 26 11 15 3 0 11 

16 RHONE ALPES 12 14 14 3 0 12 

17 PICARDIE 16 12 17 3 0 12 

18 LA REUNION 15 21 23 3 0 15 

19 POITOU CHARENTES 25 15 19 3 0 15 

20 CENTRE 19 18 16 3 0 16 

21 NOUVELLE CALEDONIE 17 23 20 3 0 17 

22 HAUTE NORMANDIE 27 20 21 3 0 20 

23 CHAMPAGNE ARDENNE 22 24 25 3 0 22 

24 BOURGOGNE 24 22 24 3 0 22 

25 BRETAGNE 2 21  18 2 0 18 

26 AUVERGNE 23  26 2 0 23 

27 LANGUEDOC 2 20   1 0 20 

28 MARTINIQUE 28   1 0 28 

29 FRANCHE COMTE   27 1 0 27 
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Masculins : 
 

 Masculin 2016 2015 2014 Nombre  participation top 8 Top classement 

1 COTE D'AZUR 1 4 1 4 3 3 1 

2 LANGUEDOC 3 3 7 3 3 3 

3 BRETAGNE 1 1 5 11 3 2 1 

4 IDF CENTRE 2 15 1 3 2 1 

5 RHONE ALPES 11 2 3 3 2 2 

6 FLANDRES 6 4 15 3 2 4 

7 IDF SUD-OUEST 12 9 2 3 1 2 

8 CENTRE 5 18 13 3 1 5 

9 ALSACE 23 14 5 3 1 5 

10 PROVENCE 17 6 19 3 1 6 

11 POITOU CHARENTES 18 20 6 3 1 6 

12 CHAMPAGNE ARDENNE 7 12 24 3 1 7 

13 BOURGOGNE 22 7 21 3 1 7 

14 PAYS DE LOIRE 8 13 20 3 0 8 

15 LA REUNION 9 8 18 3 0 8 

16 COTE D'AZUR 2 14 19 8 3 0 8 

17 MIDI PYRENEES 20 21 9 3 0 9 

18 PICARDIE 10 16 10 3 0 10 

19 LORRAINE 15 10 14 3 0 10 

20 AQUITAINE 16 11 17 3 0 11 

21 IDF SUD-EST 13 24 25 3 0 13 

22 BASSE NORMANDIE 24 17 16 3 0 16 

23 HAUTE NORMANDIE 19 23 22 3 0 19 

24 BRETAGNE 2 21  12 2 0 12 

25 NLLE CALEDONIE  22 23 2 0 22 

26 AUVERGNE 25   1 0 25 

27 CORSE 26   1 0 26 

28 MAYOTTE  25  1 0 25 
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Préconisation Volleyades à partir de 2017 : 
 
Suite à la création des nouvelles régions la France comptera 12 Ligues Régionales. 
 
La préconisation est d’attribuer 24 places par genre ainsi réparties : 
 

Ligues Nombre d’équipes 

PACA Corse 2 

Rhône-Alpes Auvergne 1 

Bourgogne Franche-Comté 1 

Est 2 

Haut de France 2 

Normandie 1 

IDF 2 

Bretagne 1 

Centre 1 

Pays de Loire 1 

Aquitaine Poitou 2 

Languedoc Pyrénées 2 

DOM-TOM 3 

Total 21 

 
Les 3 places complémentaires seront proposées dans l’ordre suivant : 
 

 1 équipe supplémentaire à la ligue organisatrice 
 2 équipes supplémentaires aux DOM-TOM 
 1 équipe supplémentaire pour Rhône-Alpes Auvergne (10 485 licences Mai-06) 
 1 équipe supplémentaire pour Bretagne (7 084 licences Mai-06) 
 1 équipe supplémentaire pour Pays de la Loire (6 872 licences Mai-06) 

 1 équipe supplémentaire pour les ligues en faisant la demande par ordre de quantité 
de licences. 
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Tableau principal : 
 
 

 
 

 
 

 

 
DOSSIERS 

 
 

 
Dossier N°3 : AMIENS LONGUEAU METROPOLE VB 0803773 
 

- Constatant que le club d’AMIENS LONGUEAU METROPOLE a transmis par mail le 27 
septembre 2016 un courrier précisant qu’il retirait l’engagement de son équipe 
première féminine du championnat Elite féminin poule B. 
 

En conséquence de quoi : 
 

- Conformément à l’article 29 du RGES, l’équipe réserve d’AMIENS LONGUEAU 
METROPOLE est déclarée forfait général et est retirée du championnat national Elite 
féminin poule B. L’équipe est remise à disposition de sa Ligue Régionale. 

- Conformément à l’article 29 du RGES, l’équipe réserve d’AMIENS LONGUEAU 
METROPOLE ne pourra pas accéder au niveau national avant 2 saisons. Le club pourra 
prétendre à l’accession en championnat national pour la saison 2019/2020. 

- Conformément au règlement « Montant des Amendes et Droits » le club d’AMIENS 
LONGUEAU METROPOLE devra s’acquitter d’une amende administrative de 12 000 € 
auprès de la FFVB. 

- Compte tenu du très court délai avant le début du championnat national Elite féminin, 
la Commission Centrale Sportive ne remplacera pas l’équipe d’AMIENS LONGUEAU 
METROPOLE dans la poule B. 

 
Le Président de la CCS 

Rodolphe ADAM 
 

  

DOSSIERS 



  

 

 


